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CONSEIL CONSULTATIF DE QUARTIER DE BELLEVUE

COMPTE RENDU DE LA SEANCE PLENIERE DU

22 novembre 2006

La liste de présence se situe désormais à la fin du compte-rendu.

Jacqueline Here ouvre la séance à 19 h 40. 

Elle présente Sylvie Sévère – Inspecteur du Domaine Public – qui prendra ses fonctions au sein de la mairie de quartier le 1er décembre 2006.

Elle passe ensuite la parole à Jacques Martin, membre du bureau, qui animera la séance.
1) Approbation du compte-rendu de la réunion du 7 juin dernier :

En l’absence d’observation, le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.
2) Départ de Marie-Josée Virginie et modalités de son remplacement dans diverses instances :
Marie-Josée Virginie faisait partie du groupe inter-quartier «formation / information» et du comité de rédaction de « la lettre conseil de quartier ». A ce titre, elle participait aux réunions de bureau du conseil de quartier de Bellevue. Son départ de la ville de Brest ne lui permet plus d’assurer ses fonctions au sein du Conseil consultatif de quartier. Il serait donc souhaitable de pourvoir à son remplacement au sein du comité de rédaction et du bureau.

Ali Mansour, qui fait déjà partie du groupe formation-information, demande des précisions sur le rôle de Marie-Josée Virginie au sein du bureau : 
Jacques Martin répond qu’une réunion de bureau est organisée avant chaque réunion plénière pour préparer les ordres du jour.  Le bureau peut aussi parfois être amené à se réunir en dehors de ce cadre.
Ali Mansour est intéressé pour occuper cette fonction.

Jacqueline Here questionne le conseil sur d’éventuelles objections : en l’absence d’observation, Ali Mansour intègre le bureau en tant que membre du groupe «formation / information». 
3) Candidature spontanée de Gilbert Kéraudy :

Jacqueline Here fait part de la candidature de Gilbert Kéraudy – président du C.A.B. (Collectif d’Animation de Bellevue) pour siéger à la place de l’association franco-tunisienne qui a définitivement quitté le quartier de Bellevue. Elle sollicite l’avis du conseil en précisant que cette association à pour objet d’organiser différentes animations de quartier : fête de quartier, salon des arts…
Jacqueline Here fait remarquer que cette candidature est une opportunité de dynamiser le collège associations du conseil de quartier.

Hélène Boënnec demande si la représentation des associations se fait par thème ? 

Jacqueline Here confirme que c’est en effet le mode de fonctionnement de façon à assurer une représentation diversifiée des associations. Lors de la création du conseil de quartier, les associations ont décidé entre elles celles qui allaient les représenter.
Jacqueline Here questionne le conseil sur d’éventuelles objections : en l’absence de remarque, Gilbert Kéraudy est intégré au conseil à l’unanimité.

4) Recherche de volontaires pour assister au carrefour du citoyen (Ali Mansour) :

Ali Mansour indique que le carrefour du citoyen va se tenir à Nantes le 7 décembre prochain. Il faudrait deux volontaires pour assister à cette manifestation qui se déroulera de 10 h 00  à 20 h 30. Pour des raisons professionnelles, il ne pourra se libérer ce jour là.
Yvan le Duff et Jean-Claude Varachaud se déclarent candidats sous réserve de vérification de leurs agendas respectifs.
5) Calendrier des formations proposées aux membres des conseils consultatifs de quartier (présenté par Ali Mansour)

[image: image2.emf]    Formations proposées  aux   membres des Conseils Consultatifs de quartier       Dates retenues :       o   Formation à l'Interview (Monique FEREC)   Le samedi 16 décembre 2006 de 9h00 à 12h00  -  Salle Chertemps  -  Mairie de  Brest       o   Formation SPIP (Aude BARTHELEMY)   Le mard i 5 décembre 2006 de 18h00 à 19h30  -  Salle DIT  -  Mairie de Brest (6ème)       o   Formation  à la t echnique de l’écrit journalistique     Jeudi 14 décembre 2006 de 9h à 12h  -  Salle Chertemps -  Mairie de Brest   (une seconde formation en début de soirée pourra être propos ée si besoin)       o   Formation «   Prise de parole   » animée par la CCI     Suite au x  2 modules déjà proposés avant l’été, d’autres propositions seront  faites pour le début d’année 2007  

 
Philippe Chagniot précise que la formation SPIP permet notamment d’écrire sur le site du quartier de Bellevue.
6) Information par Philippe Chagniot sur les 10èmes rencontres de la démocratie locale à Dijon :
Ces 10èmes rencontres se sont déroulées à Dijon le 20 et 21 octobre 2006. Le thème retenu était « crise sociale – la fracture civique ». 

[image: image3.emf]          Rencontre organisée par l’ Adels, l’Unadel, 4D et l a  FCSF  *       Les 20 et 21 octobre 2006, les  «   10  e  rencontres de la  Démocratie  locale dans le  débat politique aujourd’hui   »  se sont tenues à Dijon. Une délégatio n de Brest, avec  deux élus de la Ville et des représentants des conse ils de quartier, était présente  parmi les 960 personnes  venues de toute la France.     Ces deux jours étaient divisés en trois  modules   d’échanges   :    -   vendredi 20 octobre de 15 h 30 à 18 h 30   :  quels espaces pour la  participation des citoyens  sur les territoires  sous forme  de 12 forums ,   -   samedi 21 octobre de 9 h 30 à 12 h 30   :  comprendre et proposer  sous  forme de table ronde ,   -   samedi 21 octobre de 14 h 30 à 16 h 30   :  les citoyens se mobilisent  so us  forme d’atelier s  d’expertise populaire .     Nous n’avons pu suivre  malheureusement  que les deux  premiers   modules   en raison  d e l’horaire du train du retour sur Brest.     Pour ma part ,  avec un conseiller de Saint Marc ,  j’ai participé au forum  du vendredi  après - midi  intitulé  «   l’objet des conseils de quartier   »  où pas moins de 60  personnes  ont pu échang er   leur s  idées et parler de leur expérience depuis la  mise en place de la  loi en 2002  .     La revendication unanime est la légitimité du conseiller par rapport aux  habitants,  élus et instance politiques   : «   le conseil de quartier doit être une force de proposition  pour la municipalité».      La table ronde de samedi  matin  avait pour s ujet « crise sociale, fracture civique »  avec des intervenants de l’Adels, la FCSF, l’U nadel et 4D  qui ont tenu le même  discours   : «   la société change   ; le citoyen veut être entendu, écouté et soutenu   ; le  pouvoir politique doit désormais prendre en co mpte cette nouvelle donne pour  diriger   une municipalité, un département . ’   »   Deux écrivains  ont fait part de leur s  réfl exion s  pour terminer la matinée   : «   nous  sommes dans une société d’incertitude qui créé la crise sociale » pour l’un ,  «   l’ère  démocratique n’est -  elle pas en train de se terminer… attention à la fragmentation de  la démocratie, il  faut rebâtir de l’idéologie   » pour l’autre.       Philippe Chagniot   Conseiller du quarter de Bellevue       *      Adels   : association pour la démocratie et l’éducation locale et sociale      l’Unadel   : union nationale des acteurs et des structures du développement local      4 D   : dossiers et débats pour le développement durable      FCSF   : fédération des centres sociaux et socioculturels de France     10  e   rencontre de la Démocratie Locale    


Au cours de cette rencontre, constat a été fait que le mode de fonctionnement des conseils de quartier est différent selon les villes. Certaines ont une politique  « dirigiste » : elles décident et donnent leurs directives sans solliciter d’avis en retour. D’autres ont un budget pour le fonctionnement des C.C.Q. par exemple dans le domaine de la voirie. Dans d’autres villes encore, les membres des C.C.Q. sont désignés et le volontariat n’existe pas : la loi n’est donc pas appliquée.

Jacqueline Here précise que la loi est très vague sur ce sujet. A l’origine, la question s’est posée sur la manière de s’y prendre pour créer ces conseils consultatifs de quartier. Chaque ville a essayé de faire à son idée. Jacques Quillien et elle-même ont participé à plusieurs réunions avec d’autres villes afin d’en discuter ensemble. Il n’y a pas de formule qui soit meilleure que les autres. Récemment, la ville de Brest a élaboré une charte et sur ce point, elle est plutôt en avance sur d’autres villes.

Philippe Chagniot : la ville de St Maur n’a pas de Conseil consultatif de quartier mais un comité de quartier qui a pour fonction d’assurer l’animation. Clermont-Ferrand laisse les membres des conseils de quartier agir à leur guise. Par contre, la Roche Sur Yon dispose de moyens et d’objectifs, et son conseil de quartier fonctionne très bien. Certaines villes ont choisi de créer des commissions de quartier.
Jacqueline Here indique que les conseils de quartier brestois se sont positionnés sur des thèmes très différents en fonction des personnes qui les composaient.

Martine Dallet  relate le cas de la ville du Mans. Cette ville, de taille similaire à Brest,  impose les thèmes de travail des conseils de quartier. En l’absence d’inspecteurs du domaine public, les conseillers de quartier jouent en quelque sorte ce rôle de terrain.
Philippe Chagniot indique que les élus ont aujourd’hui pris conscience de cette demande de participation des habitants. Ils doivent désormais intégrer la prise en compte de l’avis des habitants dans leur action publique. Mais une question reste à travailler : comment faire participer les personnes « exclues » de la société ?
Pour les 11èmes rencontres de la démocratie locale qui se dérouleront en 2008, la ville de Brest a déposé sa candidature. L’ADELS se chargerait de piloter la manifestation si la candidature était acceptée. 
7) Information sur la charte des relations entre élus, conseillers de quartier et services. Liste des sujets retenus dans le cadre de cette charte (Martine Dallet) :

Suite au 1er mandat des conseillers de quartier, un audit qui a été réalisé par le cabinet AURES a mis en évidence des points positifs et d’autres à améliorer. Le point principal consistait à clarifier le rôle des conseillers de façon à leur donner une légitimité et à mieux définir leurs relations avec la collectivité. Une phase de travail collectif a été réalisée début 2006 associant des conseillers de quartier, des élus, et des représentants des services de Brest métropole océane. 
Le cabinet AURES a apporté son concours à ces travaux qui ont abouti à la rédaction du document dénommé « charte des relations entre élus, conseils consultatifs de quartier, services de la ville de Brest et de Brest métropole océane ». Ce document a été signé par le  Maire de Brest, président de Brest métropole océane et un représentant de chaque quartier le 17 novembre dernier. Chaque conseiller de quartier est destinataire d’une charte.
La charte pose dans une première partie six grands principes fondateurs : finalité, efficacité, lisibilité, faisabilité, adaptabilité et ajustement, progressivité. Dans une deuxième partie, sont détaillés les place et rôle de chacun des acteurs. La troisième partie de la charte est consacrée à la définition de grands registres de la participation : l’information, la consultation, la concertation, et le développement d’initiatives (cf. le tableau de synthèse des processus d’échange et de partage entre les différents acteurs annexé au présent compte-rendu). 
Concrètement, sur le quartier de Bellevue, Martine Dallet donne des exemples d’actions entrant dans les différents registres :
· Information : découverte du quartier faite en juin 2006.
· Consultation : Réaménagement de la mairie de quartier.

· Développement d’initiatives : groupe qualité de vie.

Les grands principes de fonctionnement sont énoncés dans la quatrième partie de la charte. Après avoir réalisé un recueil des projets avec leur nature et leurs objectifs, chaque projet est classé dans l’un des quatre registres de la participation. Chaque année, une commission composée d’élus et de responsables de directions techniques, valide (ou pas) les projets présentés, et identifie pour les projets validés un trio de trois personnes référentes : un élu, un technicien et un conseiller de quartier. Ce trio sera chargé de la rédaction de fiches descriptives et de fiches de suivi. 
Pour les services, la direction de la proximité joue un rôle particulier. Elle veillera à une application respectueuse de la charte. Son rôle est aussi d’accompagner la démarche participative au jour le jour et d’assurer le lien entre les membres des C.C.Q. et les services opérationnels. Les mairies de quartier serviront d’intermédiaires et indiqueront les services à contacter en fonction des questions posées.

En début d’année 2007, la commission de validation se réunira et validera les projets mis en place à Bellevue. Une liste définitive sera ensuite établie.

Philippe Chagniot précise que la commission validera ces projets jusqu’à la fin du mandat de 2008.
Question : quel intérêt d’avoir rédigé cette chartre ? Le document semble rigide.
Martine Dallet : Clarifier le rôle de chacun des acteurs des CCQ et garantir que les projets que vous souhaitez étudier vont être accompagnés par la collectivité. Mieux encadrer aussi la tâche des techniciens qui interviennent dans la démarche participative. En effet, ces derniers assurent ces nouvelles missions en plus de leurs tâches habituelles, bien souvent avec des horaires décalés et tardifs. 
Plusieurs conseillers ne trouvent pas que ce document est rigide ; au contraire, ils approuvent ce travail de formalisation.
Question : les conseillers de quartier doivent-ils être des experts ?

Martine Dallet : non, les conseillers de quartier ne doivent pas être des spécialistes dans les domaines comme la voirie, les espaces verts... Ce rôle d’expertise appartient aux techniciens qui ont un rôle pédagogique envers les conseillers de quartier. En revanche, les habitants possèdent ce que l’on nomme « l’expertise d’usage » car ils vivent au jour le jour dans leur quartier. Ces deux sortes d’expertises sont complémentaires.
Jean-Claude Varachaud pense que les conseillers peuvent apporter aux services techniques une aide à la décision.
Marie-Raymonde Barré relate un échange avec le service espaces verts. Constatant des parterres peu fleuris et le lierre maladif sur les parterres de l’avenue Le Gorgeu, elle a pris directement contact avec M Quéré, service espaces verts, avec lequel elle avait eu précédemment un contact. Dans les 15 jours suivant son appel, le lierre avait été traité et les mauvaises herbes enlevées. Au printemps dernier, les jonquilles embellissaient l’avenue. 
Elle revient également sur les conditions de travail des jardiniers : ils prennent des risques à travailler sur cette avenue très passante et de ce fait, choisissent de mettre des plants qui demandent de moins en moins de soins. Pour les travaux de la RD 205, il faudra tenir compte de la sécurité des agents qui s’occuperont des espaces verts.

Martine Dallet souligne que la saisine directe des services par les habitants n’est pas le mode habituel. La mairie de quartier, et plus précisément les inspectrices du domaine public servent d’interface entre les habitants et les services opérationnels. Ces dernières savent précisément qui contacter selon le cas exposé, et disposent pour cela d’un outil informatique spécifique.
Philippe Chagniot rappelle que l’on ne doit pas parler des conseillers mais de membres des conseils consultatifs de quartier. Il s’agit d’un travail collectif réalisé par toute une équipe.

Jo Luart  propose de faire remonter toutes les remarques vers la mairie qu’il s’agisse d’aménagement, d’espaces verts… Le travail réalisé en commun doit être reconnu, légitimé et les conclusions divulguées.

8) Bilan des groupes thématiques de travail :
8.1 : Groupe qualité de vie (Philippe Chagniot) : il est composé de 12 membres répartis en deux commissions : commission stationnement animée par Philippe Chagniot, et commission sécurité routière animée par Jacques Martin.
Ci-après, l’exposé intégral de Philippe Chagniot :

[image: image4.emf]    Groupe de travail  Qualité de Vie        En septembre 2005 lors de la mise en place des  groupes de travail  du deuxième  conseil de quartier pour le mandat 2005 - 2007, il a été crée  un groupe de travail   Qualité de Vie à  Bellevue (QVB) .   L’objectif de ce groupe de travail est de se saisir de tout ce qui touche au  stationnement des véhicules, aux espaces verts, aux chemins piétonniers, aux aires  de jeux, bruits, nuisances…..   Des commissions, à l’intérieur du groupe de trava il, s ont  constituées autour d’un  thème bien précis. La synthèse des travaux  est  restituée en plénier du conseil de  quartier.   Le but, de ces synthèses réalisées par les membres du groupe de travail, est de  donner aux élus un moyen de connaître le niveau de  qualité de vie  du  quartier  qu’ils  ont en charge  et de  leur  faire remonter les doléances des habitants .     Deux thèmes ont été abordés dés le début   : la sécurité routière et le stationnement .   Sur la sécurité routière 11 fiches ont été rédigées portant sur un  manque de  signalisation, mauvaise visibilité, vitesse excessive des véhicules ou encore un  mauvais  marquage au sol.   Sur le stationnement 15 propositions d’améliorations du stationnement et par  conséquence un meilleur cheminement piéton on t  été rédigées.   En  juin 2006, ces travaux ont été présentés en plénier du conseil de quartier et  transmis aux services de la mairie pour avis techniques.   Apres rencontre avec les techniciens  de la ville,  certaines demandes ont pu être  honorées rapidement, d’autre demandant  une étude approfondie.      Concrètement à ce jour, des plots ont été mis en place à un endroit de l’avenue de  Tarente où le stationnement était plus qu’anarchique, les marquages au sol ont été  repeint où crée.   La signalisation dans certains endroits a été re vue. Un projet d’aménagement  sécurité est en cours rue du Dauphiné. Une réunion entre la commission Qualité de  vie à Bellevue et le service déplacement est envisagée.      Notre action, à Bellevue,  s’inscrit  parfaitement  dans les revendications unanimes de  to us les conseillers de quartier lors des rencontres sur la Démocratie locale de Dijon  en octobre 2006   à savoir ,  la  légitimité du conseiller par rapport aux habitants, élus et  instance politiques   :  «   le conseil de quartier doit être une force de proposition  pour la municipalité».      Philippe Chagniot   Membre du conseil de quartier de Bellevue     Conseil de quartier    de Brest Bellevue    

Joseph Luart estime qu’à travers ces actions concrètes, le travail des conseillers de quartier a été reconnu et a trouvé la légitimité qu’il attendait. 
Jacqueline Here a proposé à ce groupe de travail de réfléchir à un lieu d’implantation de WC publics dans le quartier de Bellevue.

Céline Caprais indique que les toilettes sèches ne demandent pas beaucoup d’entretien : dans un esprit d’agenda 21, ce mode de fonctionnement servirait aux générations futures. Se pose le problème de l’eau : n’y aurait-il pas la possibilité d’y réfléchir ?

Martine Dallet précise que la collectivité s’est engagée dans un travail sur le développement durable. 

Jacqueline Here propose d’organiser une réunion (de quartier ou inter-quartier) sur ce thème en associant les services de Brest métropole océane et le Conseil Général qui a également lancé des actions.

Suite à l’intervention du conseil de quartier, et la pose de potelets sur le large trottoir à proximité des commerces de l’avenue de Tarente, un commerçant a réagi en interpelant Jacqueline Here. Cette dernière a rencontré le commerçant et expliqué les raisons ayant motivé cet aménagement. 

Sur ce même espace, faute d’emplacement adéquat, Céline Caprais attache son vélo au banc public ou à la rambarde de la poste ca elle apprécie de se déplacer à bicyclette. La circulation à vélo serait à étudier sur le quartier.

Philippe Chagniot suggère que les commerçants soient associés aux futures réflexions concernant ce secteur.

Yvan Le Duff propose de lancer une réflexion sur les déplacements à bicyclette dans le quartier. Il se mettra en relation, via la mairie de quartier, avec le service déplacements de Brest métropole océane.
Sur le thème du stationnement à proximité des commerces, Françoise Léaustic aborde également le problème de stationnement qui a été modifié lors de la réalisation des travaux de l’avenue de Provence : aucune réunion publique n’a été réalisée sur ce sujet lors du précédent mandat : dès lors, les usagers du secteur n’ont pas pu donner leur avis. Aujourd’hui, elle constate une perte de clientèle car le déplacement des places de parking oblige les usagers à traverser la route. Or, les gens ne veulent plus marcher.
Jacqueline Here réagit sur ce point en évoquant les nombreux contacts avec les commerçants du centre commercial des Bahamas durant les travaux de voirie.
Philippe Chagniot précise que le journal de quartier permet à tous les usagers de s’exprimer en utilisant ce support.
8.2 : commission sécurité routière :

Exposé de Jacques Martin :

Le dossier construit par le groupe sur la sécurité routière a été remis à la mairie de quartier de Bellevue lors de la dernière réunion plénière de juin. Ce dossier a été examiné en interne à la mairie de quartier puis avec le responsable de la sécurité routière, mais sans le groupe de travail.
Les décisions ont été rapportées le 17 novembre en réunion à la mairie de quartier.

Elles sont les suivantes :
· carrefour entre la rue du Dauphiné et les rues d’Anjou et du Languedoc : la sécurisation de carrefour est à l’étude (mise en place d’un passage pour piéton sécurisé qui devrait ralentir la vitesse des véhicules rue du Dauphiné),

· sécurité des passages pour piétons avenue de Tarente au droit des abris bus : la mairie est sensibilisée sur ce problème,

· intersection entre avenue de Tarente et rue du Dauphiné : amélioration de la signalisation par la mise en place d’un panneau « céder le passage » de taille supérieure  sur l’avenue de Tarente : travail effectué,

· vitesse excessive sur l’avenue de Provence : des contrôles de police vont être demandés,

· vitesse excessive des véhicules rue du Duc d’Aumale : les mesures effectuées n’indiquent pas un pourcentage particulièrement élevé de dépassement de la vitesse autorisée,

· Pour le reste les réponses négatives  apportées  aux propositions des fiches rédigées relèvent pour une de la réglementation routière, pour d’autres, la mise en place proposée de panneaux « stop » sur de petites rues débouchant sur des axes plus importants n’est pas une solution adaptée car elle inciterait les usagers à rouler plus vite, de l’avis de ce responsable.
Marie-Raymonde Barré estime que les passages piétons sont insuffisants sur la Place Napoléon III, notamment au niveau des banques, du centre commercial et du restaurant « Le Bellevue ». Il faut être extrêmement prudent lorsqu’il s’agit de traverser car la vitesse des véhicules est encore excessive.
Nathalie Martin signale que ce dossier est en bonne main : la S.E.M.A.E.B. est en charge du dossier et les travaux auraient déjà dû être réalisés.

Daniel Bilcot déplore que le stationnement soit perpendiculaire et non en épi sur la Place Napoléon III.
Jacqueline Here et Nathalie Martin signalent que l’aménagement réalisé est définitif et que rien ne sera changé sur la place.

8.2 : Groupe aménagements (Jacques Martin) :
Schéma de référence de réaménagement de la rue de Vannes : Exposé de Jacques Martin :

Depuis la dernière réunion plénière de juin, une réunion du groupe aménagement concernant le schéma de référence pour le projet de réaménagement de la rue de Vannes a eu lieu le 16 octobre, au 20 rue de Vannes.
Comparativement aux réunions précédentes, nous avons réussi à réunir autour d’une table un groupe homogène, assez représentatif de l’ensemble des habitants de la rue de Vannes, c’est à dire :
· Les présidents de conseil syndicaux,
· Un syndic,
· Une association d’habitants,
· Des membres du groupe aménagement,
· Des habitants venus s’informer sur le projet.
Jacques Martin a déploré l’absence des gardiens de Brest métropole habitat, alors qu’ils sont invités aux réunions. En tant que responsable de l’agence de Brest Abers, Hélène Boënnec propose de transmettre par son intermédiaire les invitations aux gardiens. Cela officialisera leur présence aux réunions. 

Au final, 20 personnes ont pu s’informer, dialoguer. A la fin de la réunion, l’objectif fixé pour cette assemblée représentative des habitants de la rue a été de faire remonter à son niveau l’information puis de faire redescendre les idées que cette information aura suscitées, lesquelles seront alors regroupées lors de prochaines réunions. Quelques unes concernant ce projet ont fait surface, pour certaines déjà exprimées lors des réunions précédentes :
· le projet présenté est globalement satisfaisant,

· aménagement d’un jardin sécurisé pour enfants sur l’emplacement actuel des espaces verts,
· prise en compte de la vitesse des véhicules dans le futur projet, c’est à dire limiter leur vitesse par des moyens adaptés,
· sécuriser l’accès au centre commercial, dans le sens propre du mot : que les gens se sentent en sécurité en se rendant au centre commercial,
· prendre en compte de façon effective et non théorique le nombre de véhicules susceptibles d’être garés dans la rue, quitte à gagner de la place sur la butte qui jouxte la rue,
· prendre en compte l’accès pour les personnes à mobilité réduite dès le début du projet et pour chaque immeuble,

· prendre en compte rapidement les problèmes de sécurité d’accès des véhicules dans la rue sans attendre le réaménagement : tailles des arbustes pour une meilleure visibilité à l’entrée de la rue, interdiction de stationnement sur la chaussée à l’entrée de la rue, etc.
· avoir avec le groupe pour une prochaine réunion un représentant de BMO (architecte) pour valider les propositions ainsi formulées.
La prochaine réunion se fera en présence d’un architecte de Brest métropole océane.
8.3 : Groupe « Mémoires de quartier » (Jérôme Jean) :  
Le groupe avance à petits pas ; il n’y a pas beaucoup de réunions, chacun travaillant de son côté. Jérôme Jean estime être bien épaulé par la mairie puisque deux agents de l’accueil ont été formés pour recueillir les mémoires des habitants de Bellevue. Ces informations sont stockées sur le site « wiki-Brest » de la ville de Brest. Les personnes souhaitant apporter leur témoignage sont invitées à se présenter à la mairie de quartier de Bellevue, de préférence le mardi. 

En parallèle, Martine Dallet fait une démonstration du site Wiki Brest pour illustrer les propos de Jérôme Jean.

Martine Dallet signale qu’une stagiaire en master 2 de l’Université de Bretagne Occidentale effectuera prochainement un travail sur le recueil de mémoires d’habitants à Brest. Elle sera dans ce cadre amenée à se rapprocher du conseil de quartier de Bellevue.
Information est également donnée du souhait d’Yvan Le Duff de se joindre à ce groupe de travail.
8.4. Groupe des Personnes à Mobilité Réduite (P.M.R.) :

Yvan Le Duff informe l’assemblée qu’il n’a pas préparé de diaporama pour cette séance car il doit encore revoir François Ménez (service études et opérations de Brest métropole océane) afin de faire le point sur les dossiers en cours. Il indique qu’il rejoint le groupe « qualité de vie » animé par Philippe Chagniot, ce groupe reprenant les questions de déplacement des personnes à mobilité réduite. Il reste néanmoins disponible pour examiner toute question sur ce thème.
9. Site internet du quartier : bilan par Philippe Chagniot :

Philippe Chagniot indique que le site Internet du quartier fonctionne bien, et est bien développé. Ce même jour, à 17 heures, ce sont 6 949 visiteurs qui l’ont consulté. Il constate que les rubriques d’informations sont les plus consultées et il profite pour annoncer la date d’ouverture du Téléthon 2006.
10. Questions diverses : 

L’ordre du jour étant  épuisé, Jacques Martin sollicite les membres du conseil qui souhaitent   poser des questions :
Jacqueline Here demande aux participants les sujets qu’ils souhaiteraient voir aborder lors d’une prochaine réunion plénière.  

Yvan Le Duff revient sur la réflexion à mener sur l’utilisation des vélos : comment faire pour installer des emplacements pour vélos, et où les implanter ? cinq vélos électriques sont basés à Brest métropole océane et des agents les utilisent.
Philippe Chagniot, quant à lui, souhaiterait aborder le problème d’assiduité des membres du conseil de quartier : pourquoi y a-t-il un tel taux d’absentéisme lors des plénières ? Il faudra que le bureau s’interroge sur cette question lors de sa prochaine réunion dans le courant du 1er trimestre 2007.

René Jallier fait part de nuisances occasionnées par le prêt de la salle de quartier de Quizac située rue de Redon. Des fêtes qui se prolongent parfois jusqu’à 5 heures du matin indisposent les personnes qui résident à proximité de la salle. Il pense que cette salle devrait être insonorisée et rénovée.

Jacqueline Here rappelle que cette salle appartient à l’évêché. Elle est prêtée à la ville de Brest qui l’a mise à la disposition de la maison de quartier de Bellevue. 

Monder Arfa – président de la maison de quartier – travaille actuellement sur ce sujet et réfléchit aux horaires d’ouverture et de fermeture de cette salle, et à la façon de faire respecter les règles qui seront imposées aux prochains locataires.
En conclusion, Jacqueline Here propose aux conseillers de faire parvenir à la mairie des questions ou sujets qui intéresseraient le conseil de quartier, et lève la séance en donnant rendez-vous à l’assistance pour le 24 janvier 2007, date de sa traditionnelle cérémonie des vœux. 

----------------------

FEUILLE DE PRESENCE

Présents : 

Collège habitants :

· Barre Marie-Raymonde

· Bilcot Daniel

· Bourrillot Daniel

· Caprais Céline

· Charité Jean-Claude

· Denis-Le Quellec Chantal

· Guéheneuc Anne-Marie

· Jallier René 

· Jean Jérôme

· Le Duff Yvan

· Le Roux Annie

· Luart Joseph

· Mansour Ali

· Martin Jacques

Collège associations :

· Arfa Mondher

· Berlivet Henri

· Léaustic Françoise

· Pousset Sylvette

· Rabreau Gilles

· Rozec Anne

· Pilven Jacqueline

Collège élus :

· Here Jacqueline

· Monnot Marie
Collège "personnalités qualifiées" :

· Boënnec Hélène

· Varachaud Jean-Claude

· Chagniot Philippe

Autres participants :

· Dallet Martine/Mairie de quartier de Bellevue

· Grall Eveline / Mairie de quartier de Bellevue

· Martin Nathalie / Mairie de quartier de Bellevue

· Sévère Sylvie / Mairie de quartier de Bellevue
Absents excusés :

· Abiven Bernadette

· Bernard Roger 

· Caroff Jean-Pierre 
· Legrand Annie
· Legrand Jean-Luc

· Marquis Dominique

· Mest Yvon

· Toulemont Annick

· Verveur André
· Polard Jean-Luc

Absents :

· Auffret Robert

· Cavaloc Pierre-Yves

· Coatanea Marc

· Colin Prigent

· Fasolo Christiane

· Guiomar François – Xavier

· Hendrycks Jean-Jacques

· Jaouen Yves-Marie

· Letot Isabel

· Masson Yvette

· Moallic Jean-Paul

· Mohamed Habib Abdourahman

· Nicolet Annick

· Pinchon Jean-Louis

· Quéré Serge

· Saliou Michèle

· Terrasson Claude 

· Vigouroux Ronan

· Vidal Bruno

· Uguen Christine
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